
Devoir de vigilance : décrypter le nouveau cadre  réglementaire français et européen 
La loi du 27 mars 2017 relative au devoir de vigilance des sociétés mères et des
entreprises donneuses d'ordre 
La directive européenne CSDDD (Corporate Sustainability Due Diligence Directive) 
Loi Omnibus

Champ d’application : qui est concerné ? 

Les Autorités de contrôle 

Les Sanctions 

Le calendrier 

Le devoir de vigilance devant les tribunaux : analyse des premières décisions rendues et
des affaires en cours 

Les actions à mettre en place pour se mettre en conformité 

PROGRAMME

Décrypter le devoir
de vigilance et la
CSDDD 

Linkedin : Albacombeewww.albacombee.com formation@albacombee.com

Inter : 350€ HT / personne
Intra : sur devis

OBJECTIFS
Connaitre les exigences du devoir de
vigilance français et de la directive
européenne CSDDD 
Analyser les premières décisions
juridiques 
Identifier comment se préparer pour
se mettre en conformité 

Réglementaire

https://www.linkedin.com/company/albacombee
http://www.albacombee.com/
mailto:formation@albacombee.com


Linkedin : Albacombeewww.albacombee.com formation@albacombee.com

FORMATEURS

Marine Ancel, avocate en droit de
l’environnement et spécialisée dans les
risques environnementaux.

Tous les publics professionnels
Aucun prérequis

PUBLIC ET PRÉREQUIS

Cette thématique est adaptable en intra pour des formats allant de 1 heure à 1 journée.

PERSONNALISATION

CONTACT & INSCRIPTION
formation@albacombee.com
Retrouvez toutes nos offres de conseil et de formation sur www.albacombee.com

MODALITÉS
Moyens pédagogiques : Les formations ALBACOMBEE combinent un enseignement théorique, des
analyses de cas concrets (personnalisables en intra), des exercices, quiz et mises en situation. Des outils
collaboratifs et des méthodes d’intelligence collective peuvent également être utilisés.

Modalités de suivi et d’évaluation : Un auto-positionnement est réalisé en amont et en aval de la formation.
Les contributions et productions collectives sont observées pendant les sessions. Une évaluation de la
satisfaction est réalisée à chaud. Une évaluation de la perception des acquis est réalisée à froid 3 à 4 semaines
après la formation. Une attestation individuelle de formation est remise à chaque participant.

Ressources : Les supports utilisés et une ressourcerie avec des liens et documents utiles sont mis à disposition
à la fin de la formation. 

Quorum : 5 personnes minimum 

Tarifs : Les tarifs ne prennent pas en compte les frais de déplacement.

Accessibilité : Pour permettre aux personnes en situation de handicap d’accéder plus facilement à nos
formations, ALBACOMBEE met tout en œuvre pour trouver les aménagements les plus adaptés à chaque
situation de handicap en collaboration avec le client.

INFOS PRATIQUES
Durée : 1 demi-journée

Lieu : présentiel ou distanciel

Quorum : 5 à 12 participants

Dates : Sur demande
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